
Modalités pour se connecter sur le geoportail de l'urbanisme

- Aller sur le site http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/

- cliquez sur Autorité compétente

- connectez vous avec l'identifiant et le mot de passe

(Lors d'une première connexion, on vous demande de changer de mot de passe.)

http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/


- vous accédez à une page nommée "mon espace". 

- Dans cette page, vous avez la possibilité de:
. téléverser vous -même des documents (voir fiche n°1)
. déléguer le téléversement (voir fiche n°2)
. publier le ou les documents téléversés (voir fiche n°3)


